
République Française
VILLE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE

Département des Hauts-de-Seine

5.9 - Délégations de fonctions

S]_2026_03_06

ARRETE MUNICIPAL
Date d'affichage: 25 le S/1 &

OBJET: DELEGATION DE FONCTIONS DONNEES A MADAME FATIMA AAZIZ, 2ème

MAIRE ADJOINTE

LE MAIRE DE VILLENEUVE-LA-GARENNE,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-2-1, L.2122-2,
L.2122-17, L.2122-18, L2122-20, L.2122-22, L.2122-10, L.2112-1,L.2111-1.

Vu les résultats de l'élection municipale en date du 15 mars 2026,

Vu la délibération municipale n°01/001 en date du 20 mars 2026 portant élection du Maire,

Vu la délibération municipale n°02/002 en date du 20 mars 2026 fixant le nombre de Maires

adjoints,

Vu la délibération municipale n°03/003 en date du 20 mars 2026 portant élection des Maires

adjoints,

ARRETE:

Article 1er : Madame Fatima AAZIZ, 2ème Maire adjointe, est déléguée pour exercer les attributions

suivantes :

- De la Culture

-__ Des relations internationales

- De l’Egalité des chances

Article 2: Madame Fatima AAZIZ, 2ème Maire adjointe, pourra, dans le cadre de ces délégations,
signer l'ensemble des documents, courriers et actes se rapportant à ces dernières.

Article 3 : Madame Fatima AAZIZ, 2ème Maire adjointe, pourra assurer les fonctions d'ordonnateurs

des dépenses communales. Elle pourra:

-Signer les mandats, titres de recettes et toutes autres pièces relatives à la comptabilité communale

-Signer les placements d'office provisoires des personnes présentant des troubles mentaux

manifestes.
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-Signerlescertificats,légaliserlessignaturesettoutesautrespiècesdestinéesàidentifierles

administrésdelaCommune.

Article4:Lesdélégationssubsisteronttantqu'ellesneserontpasrapportéesetcesseront

depleindroitàl'expirationdumandatdel’intéressée.

PRECISE:

Queleprésentarrêtéseraexécutoiredèsqu'ilauraétéaffichéettransmisàMonsieurlePréfetdes

Hauts-de-Seine.

Queleprésentarrêtépourrafairel'objetd'unrecoursgracieuxauprèsdeM.leMairedeVilleneuve-

la-Garennedansundélaidedeuxmoisàcompterdesonaffichage,desapublicationounotification,
desatransmissionaucontrôledelégalité.L'absencederéponsedansundélaidedeuxmoisà

compterdesaréceptionéquivautàunedécisionimplicitederejet(articleL.911-7C.R.P.A).

Queleprésentarrêtépourrafairel’objetd'unrecoursdevantletribunaladministratifdeCergy-
Pontoiseparcourrierousurlesitetélérecourscitoyens(www.telerecours.fr)dansundélaidedeux

moisàcompterdelaréponseexpliciteouimplicitedeM.leMairesiunrecoursgracieuxaété

préalablementexercé.

Queleprésentarrêtéserainscritauregistredesarrêtésmunicipaux.

FaitàVilleneuve-la-Garenne,leDole3/16

Présidentdel'EPTBpucleN#d/feSeine

ConseillerRégjonald'Akfe-France

ConseillerdéléguédelaMétrbpolerandParis

Lasoussignéereconnaîtavoirreçuunexemplaireduprésentarrêtéetprisconnaissancequ’ildispose
d'undélaidedeuxmoispourlecontester.

ÀVilleneuve-la-Garenne,le:

©Hôtel-de-VilleŸ&0140855700D0147987356©www.villeneuve22.com

28avenuedeVerdun

92390Villeneuve-la-Garenne
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